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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs permettant le tir de projectiles à partir
d’une plate-forme. Un tel dispositif est connu de US
5661254 A1
[0002] Les dispositifs connus comprennent un ou plu-
sieurs tubes solidaires d’une embase, chaque tube est
destiné à recevoir au moins un projectile ainsi qu’une
charge propulsive permettant l’éjection de ce dernier.
[0003] Il est ainsi connu de réaliser des tourelles canon
mobiles en gisement (autour d’un axe vertical) et en site
(par rapport à un axe sensiblement horizontal). Les tou-
relles canon sont mises en oeuvre le plus souvent sur
des véhicules blindés et elles ont généralement une ca-
pacité de pivotement en gisement importante de l’ordre
de 360°.
[0004] La capacité de pivotement en site est par contre
de l’ordre de 50° au maximum pour une tourelle canon
moyen calibre anti aérienne.
[0005] Il est connu de mettre en oeuvre des dispositifs
multi tubes pour assurer la dispersion de mines. Le brevet
US5661254 décrit un tel dispositif. Ces dispositifs com-
prennent au moins deux rangées d’embases multitubes,
mobiles en site uniquement, et disposées de part et
d’autre d’une plate-forme solidaire d’un véhicule spécifi-
que.
[0006] La capacité de pivotement en site de ces plates-
formes est de 45° maximum.
[0007] Les véhicules ainsi mis en oeuvre ont été con-
çus pour réaliser rapidement des champs de mines de
grandes dimensions. Ils sont surdimensionnés pour les
besoins actuels notamment en matière de combat ur-
bain. De plus ils ne sont pas adaptés à la mise en place
rapide et précise de petits groupes de mines antichar
notamment pour obstruer une voie de passage.
[0008] On connaît également le brevet Uns2978961
qui décrit un dispositif de suivi d’une cible et de tir de
projectiles à partir d’une plate-forme comprenant deux
tubes solidaires d’un même axe horizontal. Cependant
un tel dispositif est particulièrement encombrant et lourd
qui nécessite donc des moyens moteurs surdimension-
nés, ce qui n’est pas adapté à la dispersion de projectiles.
[0009] De plus, il devient nécessaire dans les engins
du génie futurs de pouvoir disposer de lanceurs pouvant
tirer, au choix et en fonction des besoins opérationnels,
différents types de projectiles, létaux ou non létaux.
[0010] C’est le but de l’invention que de proposer un
dispositif de tir permettant de pallier de tels inconvé-
nients.
[0011] Ainsi le dispositif de tir selon l’invention permet
la mise en place rapide et précise de projectiles, à une
distance relativement réduite du véhicule porteur, mais
suivant n’importe quelle direction autour du véhicule.
[0012] Le dispositif selon invention permet également,
sans manoeuvré complexe, de choisir le type de projec-
tile à disperser.
[0013] Ainsi l’invention a pour objet un dispositif de dis-

persion de projectiles à partir d’une plate-forme et com-
prenant au moins deux tubes solidaires d’une embase,
chaque tube renfermant au moins un projectile ainsi
qu’une charge propulsive permettant l’éjection du pro-
jectile hors du tube, l’embase étant montée basculante
sur une tourelle autour d’un premier axe sensiblement
horizontal, basculement commandé par de premiers
moyens moteurs, la tourelle pouvant elle-même pivoter
relativement à la plate-forme autour d’un deuxième axe
sensiblement vertical par la commande de deuxièmes
moyens moteurs, dispositif caractérisé en ce que le bas-
culement horizontal se fait de part et d’autre d’une posi-
tion médiane dans laquelle les tubes se trouvent orientés
avec leurs axes sensiblement verticaux.
[0014] Les premiers et deuxièmes moyens moteurs
sont de préférence reliés à un boîtier de commande as-
surant le positionnement en site et en gisement de l’em-
base par rapport à la plate-forme.
[0015] Avantageusement, le basculement en site sera
compris entre +90° et -90° par rapport à la position mé-
diane et le positionnement en gisement sera compris en-
tre +90° et -90° par rapport à une position initiale.
[0016] Au moins deux tubes du dispositif pourront ren-
fermer des projectiles de natures différentes, des
moyens étant prévus pour déterminer la nature du ou
des projectiles mis en place dans chaque tube.
[0017] Le dispositif pourra comprendre des moyens
permettant de transmettre un signal de programmation
à au moins un projectile renfermé dans un tube.
[0018] Les charges propulsives des projectiles pour-
ront être définies de façon à leur conférer une portée
maximale comprise entre 80 et 100m.
[0019] Avantageusement chaque tube lanceur pourra
constituer une munition complète intégrant au moins un
projectile et une charge propulsive.
[0020] Les moyens permettant de déterminer la nature
du ou des projectiles pourront comprendre un moyen de
lecture porté par l’embase et coopérant avec un compo-
sant solidaire du tube.
[0021] Le dispositif pourra comporter au moins un tube
renfermant des mines dispersables.
[0022] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre d’un mode particulier de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un véhicule équipé d’un dispositif de tir selon l’in-
vention,

- la figure 2 est une vue latérale avec découpes par-
tielles, du dispositif associé à ses moyens de com-
mande,

- les figures 3a et 3b sont deux vues latérales du dis-
positif dans des positions d’orientation en site diffé-
rentes, et

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale d’un
exemple de réalisation d’un tube de lancement de
projectiles.
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[0023] En se reportant à la figure 1, un véhicule 1 blindé
à roues comporte un plateau arrière 2 sur lequel est dis-
posé un dispositif de tir 3 selon l’invention.
[0024] Ce dispositif comprend une embase 4 portant
des tubes 5 de lancement de projectiles (non représentés
sur cette figure), ici deux rangées de trois tubes 5. Cha-
que tube renferme au moins un projectile ainsi qu’une
charge propulsive permettant l’éjection du projectile hors
du tube.
[0025] Les projectiles pourront être constitués par un
empilement de mines antichar ou de munitions non léta-
les. Le tube 5 pourra avantageusement être fixé à l’em-
base par un montage rapide par exemple à baïonnette.
Un tel tube consommable constituera alors une munition
qui pourra être remplacée après tir. Un exemple de tube
lanceur 5 sera décrit par la suite.
[0026] L’embase 4 est montée basculante sur une tou-
relle 6 autour d’un premier axe 7 sensiblement horizontal.
[0027] La tourelle 6 elle-même peut pivoter relative-
ment à la plate-forme 2 autour d’un deuxième axe 8 qui
est sensiblement vertical.
[0028] Les pivotements sont commandés par des
moyens moteurs, reliés à un boîtier de commande 9 so-
lidaire du véhicule 1.
[0029] Ce dernier est piloté par une interface Homme/
Machine 32 associant écran et clavier.
[0030] Comme cela est plus particulièrement visible à
la figure 2, la tourelle 6 comprend une partie fixe 6a, qui
est fixée à la plate forme 2 par des moyens appropriés,
tels que des vis (non représentées).
[0031] La tourelle 6 comprend aussi une partie mobile
6b montée pivotante par rapport à la partie fixe 6a par
exemple à l’aide d’un ou plusieurs roulements (non re-
présentés).
[0032] La partie mobile 6b porte un berceau 10 formé
de deux bras verticaux portant chacun un tourillon 11
permettant le basculement de l’embase 4 par rapport au
premier axe 7 (ou axe horizontal). Ce basculement est
commandé par des premiers moyens moteurs 12 qui
comprennent par exemple un moteur électrique solidaire
d’un des bras du berceau 10 et entraînant un pignon 13
solidaire de l’embase 4.
[0033] Le dispositif incorpore également des deuxiè-
mes moyens moteurs 14 qui comprennent par exemple
un moteur électrique solidaire de la partie fixe 6a de la
tourelle et qui entraîne une couronne dentée 15 solidaire
de la partie mobile 6b de la tourelle.
[0034] Les deuxièmes moyens moteurs 14 font pivoter
la tourelle 6 par rapport au deuxième axe 8 (ou axe ver-
tical).
[0035] Les liaisons électriques entre le boîtier de com-
mande 9 et les moyens moteurs sont schématisées par
les repères 16 et 17.
[0036] Afin de faciliter le pivotement de la tourelle
autour de l’axe vertical 8, la liaison électrique 17 entre le
boîtier de commande 9 et le premier moyen moteur 12
se fera avantageusement par l’intermédiaire d’un con-
necteur tournant 18 centré sur l’axe vertical 8.

[0037] Il serait bien entendu possible de remplacer le
connecteur tournant par des longueurs de fil suffisantes
pour autoriser le pivotement souhaité.
[0038] On a repéré en 19 la liaison électrique entre le
boîtier de commande 9 et les tubes 5. Cette liaison per-
met de transmettre à l’un ou l’autre des tubes 5 un ordre
de mise à feu afin de provoquer le tir d’un ou plusieurs
projectiles.
[0039] La liaison électrique 19 passe également par
l’intermédiaire du connecteur tournant 18.
[0040] On pourra prévoir également de transmettre à
l’un ou l’autre des tubes un signal de programmation des-
tiné aux projectiles, par exemple une programmation de
la durée d’activité pour des mines dispersables. Cette
transmission se fera par une liaison électrique spécifique
(non représentée).
[0041] Afin de simplifier le câblage on pourra bien en-
tendu assurer la commande des six tubes 5 à partir d’une
seule ligne BUS bifilaire mettant en oeuvre un protocole
de communication permettant au boîtier électronique 9
de sélectionner un des initiateurs portés par chaque tube
de lancement 5.
[0042] Le brevet FR-2801698 décrit un exemple de
protocole de communication pouvant ainsi être mis en
oeuvre.
[0043] La figure 2 montre le dispositif à l’état de repos
dans une position médiane dans laquelle les tubes 5 se
trouvent orientés avec leurs axes 5a sensiblement ver-
ticaux (donc parallèles à l’axe de pivotement 8).
[0044] Dans cette position l’inertie de rotation de la tou-
relle 6 portant les tubes est minimale. Le pivotement
autour de l’axe 8 peut donc être fait rapidement et avec
une énergie minimale.
[0045] Le basculement horizontal (schématisé par la
flèche 20) se fait autour de l’axe horizontal 7 de part et
d’autre de cette position médiane.
[0046] Les figures 3a et 3b montrent ainsi à titre
d’exemple deux positions du dispositif, symétriques l’une
de l’autre, et dans lesquelles l’angle d’inclinaison α en
site de l’axe 4a de l’embase 4 portant les tubes 5 est de
+ ou - 45° par rapport à l’axe vertical 8.
[0047] On voit que le dispositif selon l’invention permet
la mise en place rapide et précise de projectiles suivant
n’importe quelle direction autour du véhicule porteur 1.
[0048] En effet le pivotement de la tourelle peut être
pratiquement de 360° autour de l’axe vertical 8.
[0049] Mais pratiquement (en raison de la capacité de
basculement de l’embase 4 de part et d’autre d’une po-
sition médiane dans laquelle les tubes 5 sont verticaux)
il suffira d’autoriser un pivotement de +/-90° autour de
l’axe vertical 8 et par rapport à une position initiale quel-
conque de l’embase 4 pour permettre un tir vers n’importe
quelle zone autour du véhicule. Le ralliement du dispositif
de tir 3 en site et gisement est donc très rapide.
[0050] La rapidité du pivotement est par ailleurs faci-
litée par la faible inertie de rotation du dispositif 3 lorsque
les tubes 5 sont verticaux (figure 2).
[0051] La caractéristique essentielle de l’invention qui
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permet d’accroître la surface couverte par un seul dis-
positif est cette capacité de basculer l’embase 4 de part
et d’autre d’une position dans laquelle les tubes sont ver-
ticaux.
[0052] Il va de soi que, opérationnellement, les tubes
5 peuvent être laissés au repos avec n’importe quelle
orientation en site et que le pivotement autour de l’axe
vertical peut être commandé (même si l’inertie est alors
plus forte) alors que l’angle de site n’est pas nul (tubes
non verticaux).
[0053] Selon une autre caractéristique de l’invention,
au moins deux tubes 5 du lanceur pourront renfermer
des projectiles de natures différentes. Ainsi un premier
tube 5a (figure 1) pourra renfermer des mines antichar
et un deuxième tube 5b contenir des munitions non lé-
tales d’interdiction de zone.
[0054] On pourra également prévoir des tubes renfer-
mant d’autres types de munitions, par exemple des mu-
nitions fumigènes ou éclairantes.
[0055] Une telle disposition permet d’augmenter les
capacités opérationnelles du dispositif. Il n’est plus en
effet nécessaire de procéder à des changements de mu-
nitions sur le terrain pour s’adapter à de nouveaux be-
soins.
[0056] Il est alors nécessaire de prévoir des moyens
au niveau de chaque tube 5 permettant de déterminer la
nature du projectile mis en place dans le tube considéré.
[0057] La figure 4 montre un exemple d’un tube muni-
tion 5 selon l’invention.
[0058] Le tube 5 porte à sa partie arrière un plot 21
vissé sur celui-ci et qui porte un ergot radial 22 permettant
la fixation du tube 5 par un montage à baïonnette sur
l’embase 4. L’embase 4 porte alors autant de logements
cylindriques 33 qu’il y a de tubes 5. Le plot 21 porte un
contact axial 23 isolé électriquement du plot 21 par un
cylindre isolant 24.
[0059] Le plot 21 renferme une charge propulsive 25
et un allumeur 26 qui est relié électriquement, d’une part
au contact 23 et d’autre part au corps métallique du plot
21. Le tube 5 renferme un piston 27 sur lequel est appli-
quée une enveloppe cylindrique 28 renfermant un empi-
lement de cinq mines antichar 29. Le tube est fermé par
un couvercle 34 lié au tube par une goupille cisaillable
(non représentée).
[0060] La charge propulsive 25 sera définie de façon
à conférer au projectile une portée maximale comprise
entre 80 et 100 m. On assure ainsi la possibilité de dis-
perser de petits groupes de mines à une distance réduite
autorisant ainsi la fermeture ponctuelle d’un itinéraire en
zone urbaine.
[0061] Le contact 23 est en appui sur un contact élec-
trique 29 solidaire de l’embase 4 et qui est relié au boîtier
de commande 9 par la connexion 17.
[0062] Conformément à l’invention, le tube 5 porte au
voisinage de sa base un composant actif 30, telle une
puce mémoire renfermant un code permettant de déter-
miner la nature du ou des projectiles mis en place dans
le tube 5.

[0063] Ce composant coopère avec un moyen de lec-
ture 31 solidaire de l’embase 4 et qui est relié au boîtier
de commande 9 par une liaison 28 et par l’intermédiaire
du connecteur tournant 18 (voir aussi figure 2).
[0064] Les technologies de communication sans con-
tact entre une puce mémoire et un lecteur distant sont
bien connues de l’Homme du Métier et déjà mises en
oeuvre industriellement, par exemple pour le suivi de pro-
duction ou bien pour la surveillance de populations ani-
males. Il n’est donc pas nécessaire de décrire plus en
détails de tels composants.
[0065] On pourra avoir recours soit à un moyen de
lecture 31 inductif soit à un moyen de lecture par con-
tacts.
[0066] On pourrait également remplacer le composant
30 par un code barre fixé au tube 5 et qui serait lu par
un détecteur optique 31 logé dans l’embase 4.
[0067] Le boîtier de commande 9 sait donc parfaite-
ment quelle est la nature du projectile porté par chaque
tube 5.
[0068] L’utilisateur peut donc choisir non seulement
dans quelle zone de l’espace autour du véhicule un pro-
jectile sera tiré mais aussi quel type de projectile doit être
tiré.
[0069] Au niveau de l’interface Homme Machine 32
l’utilisateur se contentera de sélectionner le type de pro-
jectile souhaité ainsi que la zone de l’espace où doit être
envoyée ledit projectile.
[0070] Un algorithme approprié, mis en mémoire dans
le calculateur du boîtier de commande 9, sélectionnera
alors en fonction des besoins de l’utilisateur le ou les
tubes 5 appropriés et donnera les orientations en site et
gisement nécessaires pour lancer à partir de ce ou ces
tubes le ou les projectiles choisis vers le point choisi. Ces
orientations tiendront compte de la position du tube choisi
sur l’embase 4.
[0071] On pourra avantageusement utiliser la liaison
28 pour transmettre aux projectiles 29 une programma-
tion appropriée (par exemple de durée d’activité). Dans
ce cas le moyen de lecture 31 sera choisi de façon à
pouvoir également transmettre un signal de programma-
tion au composant actif 30 qui sera lui-même relié aux
projectiles 29.
[0072] L’invention a été décrite ici sous la forme d’un
seul dispositif de tir mis en place sur un véhicule. Il est
bien entendu possible de disposer plusieurs dispositifs
de tir sur un seul véhicule. Il est également possible de
disposer un ou plusieurs dispositifs de tir selon l’invention
sur une plate-forme fixe, terrestre ou navale.

Revendications

1. Dispositif (3) de dispersion de projectiles à partir
d’une plate-forme (2) et comprenant au moins deux
tubes (5) solidaires d’une embase (4), chaque tube
renfermant au moins un projectile ainsi qu’une char-
ge propulsive permettant l’éjection du projectile hors
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du tube (5), l’embase (4) étant montée basculante
sur une tourelle (6) autour d’un premier axe (7) sen-
siblement horizontal, basculement commandé par
de premiers moyens moteurs (12), la tourelle (6)
pouvant elle-même pivoter relativement à la plate-
forme (2) autour d’un deuxième axe (8) sensiblement
vertical par la commande de deuxièmes moyens mo-
teurs (14), dispositif caractérisé en ce que le bas-
culement horizontal se fait de part et d’autre d’une
position médiane dans laquelle les tubes (5) se trou-
vent orientés avec leurs axes (5a) sensiblement ver-
ticaux.

2. Dispositif de dispersion selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les premiers (12) et deuxièmes
(14) moyens moteurs sont reliés à un boîtier de com-
mande (9) assurant le positionnement en site et en
gisement de l’embase (4) par rapport à la plate-forme
(2).

3. Dispositif de dispersion selon une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le basculement
en site est compris entre +90° et -90° par rapport à
la position médiane et en ce que le positionnement
en gisement est compris entre + 90° et -90° par rap-
port à une position initiale.

4. Dispositif de dispersion selon une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’au moins deux
tubes (5) du dispositif renferment des projectiles de
natures différentes, des moyens étant prévus pour
déterminer la nature du ou des projectiles mis en
place dans chaque tube (5).

5. Dispositif de dispersion selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des moyens per-
mettant de transmettre un signal de programmation
à au moins un projectile renfermé dans un tube (5).

6. Dispositif de dispersion selon une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les charges pro-
pulsives des projectiles sont définies de façon à leur
conférer une portée maximale comprise entre 80 et
100m.

7. Dispositif de dispersion selon une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que chaque tube lan-
ceur (5) constitue une munition complète intégrant
au moins un projectile (29) et une charge propulsive
(25).

8. Dispositif de dispersion selon les revendications 4
et 7, caractérisé en ce que les moyens déterminant
la nature du ou des projectiles comprennent un
moyen de lecture (31) porté par l’embase (4) et coo-
pérant avec un composant (30) solidaire du tube (5).

9. Dispositif de dispersion selon une des revendica-

tions 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins un tube (5) renfermant des mines dispersa-
bles (29).

Claims

1. A projectile firing device (3) used on a platform (2)
and comprising at least two tubes (5) integral with a
base (4), each tube enclosing at least one projectile
as well as a propellant charge enabling the projectile
to be expelled from the tube (5), the base (4) being
mounted able to swivel on a turret (6) around a first,
substantially horizontal axis (7), such swivelling con-
trolled by first drive means (12), the turret (6) being
able itself to pivot with respect to the platform (2)
around a second substantially vertical axis (8) and
being controlled by second drive means (14), char-
acterised in that the horizontal swivelling is made
on either side of a median position in which the tubes
(5a) are oriented with their axes substantially verti-
cal.

2. Scattering device according to Claim 1, character-
ised in that the first (12) and second (14) drive
means are connected to a control box (9) ensuring
the positioning of the base (4) in elevation and in
traverse with respect to the platform (2).

3. Scattering device according to one of Claims 1 or 2,
characterised in that the swivelling in elevation is
between +90° and -90° with respect to the median
position and positioning in traverse is between +90°
and -90° with respect to a starting position.

4. Scattering device according to one of Claims 1 to 3,
characterised in that at least two of the device’s
tubes (5) enclose projectiles of different types,
means being provided to determine the type of the
projectiles installed in each tube (5).

5. Scattering device according to Claim 4, character-
ised in that it comprises means to transmit a pro-
gramming signal to at least one projectile enclosed
in a tube (5).

6. Scattering device according to one of Claims 1 to 5,
characterised in that the propellant charges for the
projectiles may be defined so as to impart them with
a maximal range of between 80 and 100 m.

7. Scattering device according to one of Claims 1 to 6,
characterised in that each launcher tube (5) con-
stitutes a full round integrating at least one projectile
(29) and one propellant charge (25).

8. Scattering device according to Claims 4 and 7, char-
acterised in that means enabling the type of pro-
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jectile to be determined may comprise scanning
means (31) carried on the base (4) and cooperating
with a component (30) that is integral with the tube
(5).

9. Scattering device according to one of Claims 1 to 8,
characterised in that it incorporates at least one
tube (5) enclosing scatterable mines (29).

Patentansprüche

1. Vorrichtung (3) zur Verteilung von Projektilen aus-
gehend von einer Plattform (2), die wenigstens zwei
fest mit einem Unterteil (4) verbundene Rohre (5)
umfasst, wobei jedes Rohr wenigstens ein Projektil
sowie eine Treibladung, die den Auswurf des Pro-
jektils aus dem Rohr (5) ermöglicht, einschließt, wo-
bei das Unterteil (4) auf einem Drehturm (6) kippend
um eine erste, im wesentlichen horizontale Achse
(7) montiert ist, wobei das Kippen von ersten Motor-
mitteln (12) gesteuert wird, wobei der Drehturm (6)
selbst sich in Bezug auf die Plattform (2) um eine
zweite, im wesentlichen vertikale Achse (8) durch
die Betätigung von zweiten Motormitteln (14) drehen
kann, wobei die Vorrichtung dadurch gekenn-
zeichnet ist, dass das horizontale Kippen auf beide
Seiten einer mittleren Position erfolgt, in welcher die
Rohre (5) mit ihren Achsen (5a) im wesentlichen ver-
tikal ausgerichtet vorliegen.

2. Vorrichtung zur Verteilung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die ersten (12) und
zweiten (14) Motormittel mit einem Steuerkasten (9)
verbunden sind, welcher die Positionierung des Un-
terteils (4) in senkrechter und horizontaler Richtung
in Bezug auf die Plattform (2) gewährleistet.

3. Vorrichtung zur Verteilung nach einem der Ansprü-
che 1 oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass das
Kippen in senkrechter Richtung zwischen +90° und
-90° in Bezug auf die mittlere Position liegt und die
Positionierung in horizontaler Richtung zwischen
+90° und -90° in Bezug auf eine Ausgangsposition
liegt.

4. Vorrichtung zur Verteilung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass we-
nigstens zwei Rohre (5) der Vorrichtung Projektile
unterschiedlicher Beschaffenheiten enthalten, wo-
bei Mittel vorgesehen sind, um die Beschaffenheit
des oder der in jedem Rohr (5) eingebrachten Pro-
jektile zu bestimmen .

5. Vorrichtung zur Verteilung nach Anspruch 4, da-
durch gekennzeichnet, dass sie Mittel umfasst,
die es ermöglichen, ein Programmiersignal an we-
nigstens ein in einem Rohr (5) enthaltenen Projektil

zu übertragen.

6. Vorrichtung zur Verteilung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass die
Treibladungen der Projektile derartig definiert wer-
den, dass sie ihnen eine maximale Reichweite ver-
leihen, die zwischen 80 und 100 m liegt.

7. Vorrichtung zur Verteilung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass jedes
Abschussrohr (5) eine vollständige Munition bildet,
die wenigstens ein Projektil (29) und eine Treibla-
dung (25) integriert.

8. Vorrichtung zur Verteilung nach Ansprüche 4 und 7,
dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel, die es
ermöglichen, die Beschaffenheit des oder der Pro-
jektile zu bestimmen, ein Lesemittel (31) umfassen,
das von dem Unterteil (4) getragen wird und mit ei-
nem fest mit dem Rohr (5) verbundenen Bauteil (30)
zusammenwirkt.

9. Vorrichtung zur Verteilung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass sie
wenigstens ein Rohr (5) umfasst, das streufähige
Minen (29) enthält.
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